
Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche

Schéma de la procédure d'agrément :

Demande
d'agrément

Dépôt auprès du préfet de département
(service environnement de la DDT de l'Ardèche)

Demande de
compléments

(délai instruction : 1 mois à compter
de la date de dépôt du dossier)

Notification de la
complétude du dossier

(délai instruction : 1 mois à compter
de la date de dépôt du dossier)

Décision préfectorale
(délai instruction : 3 mois à compter
de la notification de la complétude 

du dossier)

Dossier incomplet Dossier complet


